ARRETE n° 11 MEF du 19 février 2009 portant délégation de signature à Mlle Sandra Shan Sei Fan, directrice du budget.
(JOPF du 20 février 2009, n°17 NS, p. 390)

Modifié par :

-
Arrêté n°39 MEF du 1er avril 2009 ; JOPF du 9 avril 2009, n°15, p. 1523
Le ministre de l’économie et des finances, en charge du budget, des comptes publics, de la réforme fiscale et des petites et moyennes entreprises,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 12-2009 APF/SG du 11 février 2009 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 268 PR du 16 février 2009 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 271 PR du 17 février 2009 relatif aux attributions ministre de l’économie et des finances, en charge du budget, des comptes publics, de la réforme fiscale et des petites et moyennes entreprises ;

Vu l’arrêté n° 972 CM du 31 juillet 2008 relatif à la direction du budget ;

Vu l’arrêté n° 80 CM du 25 janvier 2008 portant nomination de Mlle Sandra Shan Sei Fan en qualité de directrice du budget et de la réglementation fiscale à compter du 1er février 2008 ;

Vu la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 concernant la signature du courrier,

Arrête :

Article 1er.— Délégation de signature est donnée à Mlle Sandra Shan Sei Fan, directrice du budget, à l’effet de signer, au nom du ministre de l’économie et des finances, en charge du budget, des comptes publics, de la réforme fiscale et des petites et moyennes entreprises,  dans la limite de ses attributions, les actes courants et les correspondances définis aux paragraphes 1.1, 1.2 et 1.5 de la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984.

Art. 2.— Mlle Sandra Shan Sei Fan est en outre habilitée à signer, au nom du ministre de l’économie et des finances, en charge du budget, des comptes publics, de la réforme fiscale et des petites et moyennes entreprises, les actes concernant :

1°
La gestion courante des agents placés sous son autorité ;

2°
L’avancement et les notations des agents du service ;

3°
Les sanctions disciplinaires, jusqu’au blâme, infligées aux agents placés sous son autorité ;

4°
Les ordres de déplacement à l’intérieur du pays, n’excédant pas six jours, des agents placés sous son autorité ;

5°
La prise en charge des frais de transport et des bagages des agents placés sous son autorité ;

6°
Les engagements inférieurs à cinq cent mille francs  (500 000 F CFP) et la liquidation des dépenses du service y compris les contrats et conventions.

Art. 3.— Mlle Sandra Shan Sei Fan est en particulier habilitée à signer les actes et correspondances relatifs à la préparation du budget général et comptes spéciaux de la Polynésie française.

Art. 4.— En cas d’absence ou d’empêchement de Mlle Sandra Shan Sei Fan, et dans la limite de ses attributions, délégation est donnée à M. Jérôme Yansaud pour signer les actes et correspondances prévus à l’article 2.6 relatif aux dépenses autres que de personnel et à l’article 3 relatif à la préparation du budget général et comptes spéciaux de la Polynésie française.

Art. 5.(remplacé, Ar n°39 MEF du 01/04/2009, art. 1er) — « En cas d’absence ou d’empêchement de Mlle Sandra Shan Sei Fan et de M. Jérôme Yansaud, délégation est donnée à M. Hervé Varet, Mme Herenui Sichan épouse Jordan et M. James Tcheou Koan Sing, pour signer les actes et correspondances prévus à l’article 2.6 relatif aux dépenses autres que de personnel et à l’article 3 relatif à la préparation du budget général et comptes spéciaux de la Polynésie française. »
Art. 6.— L’arrêté n° 191 MEE du 6 février 2009 portant délégation de signature à Mlle Sandra Shan Sei Fan, directrice du budget, est abrogé.

Art. 7.— Le présent arrêté  sera notifié  aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française. 


Fait à Papeete, le 19 février 2009.


Georges PUCHON.

